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Le groupe environnemental UNI-VERT REGION MATANE 
est un organisme sans but lucratif 

oeuvrent an sanalbillssrion, bducstlon. Wmm. prot.mfon 
~f am4nagement en environnement. Notre action s’oriente 

principalement au niveau de la M.R.C. de MATANE. 

LE D@JELOPPEMENT EOLIEN dans nova r4pion 
nous interpelle er c’est avec interet que 

MIUI evona suivi br cibsncss 8u 8. A. P. E. 
sur te Projet de dévetoppement éolien 

dans le M.R.C. de MATANE 

p a r  

le Gmuw A X O R  Inc. 

Dans le domaine &lien au Qu4bec. dans notre M.R.C. de Matane, nous faisons 
l’histoire. Nous la faisons en acc4îéré. Les projets déboulent en cascade et provoquent des réactions. 

I I  y a un probldme dans la façon dont on les fait. En amont du processus, il n‘y a eu quasi rien pour 
le milieu, pour s’exprimer et  élaborer une façon de procéder à ce développement éolien. 

C‘est le B.A.P.E. qui. comme trop souvent, se retrouve à etre le seul outil que l‘on peut utiliser pour 
tenter de colmater les brbches. Dans les circonstan~~s actuelles, il y a beaucoup d‘ammea envers cet 
orannieme. Ah’s. Ipins-k jouer 6on rdle da fcrçon independente des diverses Iweaeiw. 

Pour avoir 6 fait I> les audiences de r NORTHLAND POWER B, précédemment, on comprendra 
qu’il peut arriver cenaines mises en parallete avec le présent projet lorsque pertinent. 

De mAme, j’inaislerai moins sur certains points et  j’inciterai l’équipe du B.A.P.E. il lire le MBmoire qW, 
nous avons d4posé. dans le cadre des audiences de u NORTHUND POWER II pour cmpi8tar. 
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UN CADRE GLOBAL DE DPdELOPPEMENT 

Comme ce projet conrribue a l’impact cumulatif d’éoliennes dans noue r6giOn. (entre 266 et 
2801, il devient urgent de rappeler notre premibre recommandation lors du projet de NORTHLAND 
fa-, - WSSlrraenamnbslondupqetds GQRnm .f%fmEa f&km-.s abhm 

remmmandation e w  n :  
u Procéder à la mise sur pied d‘un cadre global de d4veloppement éolien dans une forme à déterminer, 
n s d . ~ ~ o g n s i s ( r a e n e u a s n c e c r  @n&kwa nur hi denolo ( rpwnent~  ou -. M baair 
sur des consultations régionales qui recueillent les recommandations et préoccupations du milieu sur 
la base d’un document de consultation préparé par le gouvernement. Un moratoire sur l’autorisation 
ds nouwunupmjsm i n d u a n t W  devrai! &se en uigumu muquehi cadm (bobdn’mpar hrhlis 

Comme pour le prdcédent projet de NORTHLAND WWER, si la Commission du BAPE ne d e n t  pas 
ca te  recommandation. voici l’ensemble de nos Commentaires e t  recommandations sur le prdsent prolet 
d a m l W U S Y ~ ~ d a t a i r o a r g t p .  

UN MANQUE D’INFORMATIONS ESSENTIELLES 

Tout d’abord, nous devons signaler qu’encore une fois, à l’image du d6veloppement 
précipité de l’énergie Qolienne au Bas St-Laurent et en Gaspbsie, le présent projat ne semble pas à notre 
aria, p&immam @ d  subir mutos m es analyses d venir, men mua cas, pour -qui es%& mwuoirdes 
commentalres e t  les recommandations du milieu, via le B.A.P.E.. il n’est pas pi& du tout. 

En effet, organismes et citoyens ne Savent sur quel pied danser. Devons-nous étudier un projet de 50 
Qoliennes de 1.5 mgw, ou un projet de 25 4oliennes de 3 mgw, et dans ce cas, quel seront les 
afwbmmmeurbrebtsnatsnus. 

A moins que 18 promoteur ne laisse la population trancher, à savoir si il prëfbre 26 ou 60 Boliennes, ou 
encwe aucune. C‘est la situation devant laquelle nous nous trouvons, commenter e t  faire un choix sur 
r s e s o g l a r o c m ~ ~ d u p r o i s t  

A notre avis, le BAPE devralt surseoir à l’analyse de ce projet, car nous n’avons pas la 
possibilit4 d’4laborer sur un projet final.Les commentaires e t  recommandations du milieu sont importants 
paur le BAPE. Cependan& ils ne pwrromportirrde façon axame sur te nombm, la puimama ai b 
localisation des Qoliennes qui sont des BlQments majeurs dans le dossier, ayant des impacts 
4conomques. sociaux et environnementaux importants, il vaudrair donc mieux attendre d‘avoir une 
viaiOn oraSs du projet auam de proc&lw à son paruaee à trauere toutes kar éîapea du butueu 
d’audiences publiques sur l’environnement. 
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Nous allons cependant parler au mieux de notre connaissance actuelle, 
de différents 4léments 

M&Boau i P m j m d u  AUcécd~bo‘AXDRr. 

IMPACT CUMULATIF 

En ce qui concerne l‘impact cumulatif, il n’est pas ad4quat d’envisager le projet de façon 
cumulative unlquement avec l’ajout du CI Parc LE NOROAIS B, comme mtantionné dans l’Étude 
d’immat. 

II faut envisaper le Projet N d‘AXOR et LE NORDAIS Y avec celui de u NORTHLAND a, mbme si on 
ne sait pas si ce dernier sera autoris4, cur notamment, au polnt de vue visuel, l’impact dans la région 
da ST-UWC et de ST-LÉANOAE, est DMIuLatn ’ .  AinaiauLaoMysuoh e par mxampia, on varra &a 
Boliennes des deux prqets, ce qui sera le lot aussi de résidents de St-Ulric et  St-Ldandre. 

De plus, le Projet de BAIE-DES-SABLES, est tout à cOt4. Selon la derniMe version disponible du projet 
de NORTHUIND POWER x ,  il y aurait approximativement 4 km entre les 2 Boliennes, à l‘enrémlté 
d e c h a q u e P a r c i c Q R T i E R  h E R G X  vdmux NORTHUD POWERI. Donc,  m4fneIà.üpwlvavdr 
impact visuel réel, dominant d’un parc à l‘autre, selon la matrice Thomas and Slnclair 1 - - voir l’Annexe 
3.1 du M4moire du regroupement des r4sidents du Lac Malfait, Mémoire pr4senté au B.A.P.E. le 25 
avrU OB, oono~yn~f b Pro& de x NORTHUND POWER 1nc.r). 

Eî concernant directement l‘impact du Projet d’AXOR avec celui de ûAlE-DES-SlûLE, c’est 
aussi Qu’il contribue à la banalisation du territoire, avec ce d4filement quasi ininterrompu d’boliennes 
de M&TISSURddt“ à Matane, ce qui n’sirt pas bon d‘un point de vue rouristique, aebn lo rapreSenfMl 
de 1’A.T.A.. Sylvain Tanguay {séance du BAPE du 26 avril 08, concernant le Projet de NORTHUIND 
PO WER). 

II est démontré que les touristes viennent en GaspBsie en grande panie pour les paysages qui, défigurds 
par les éoliennes, ne seront plus des attraits. L‘industrie touristique Qui est un des moteur de 
I’dhxmomœ ’ aw le ta?rimirn de 1’A.T.R.. (à partir do STE-FUIVIEA pourrait s’en reabentir 8f voir une 
baisse de l‘apport de visiteurs e t  de revenus en cons4quence. 

II est curieux de remarquer qu’aucun des projets pr4-cités. n’ait produit de canes de vue d’ensemble 
d’doliennes avec d‘autres promoteurs. II faut pourtant que 18 milieu puisse juger si l’impict cumulatif 
dom pmisD 88t Lnpohanî, afin da voir e’>l peut recrrvoit I’assosniment du mrlieu ; or, MUS n ’ a v w  pae 
c e m  présentation lors des premières Darnes d’audiences. 
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II a fallu s'en remettre à la carte aVues d'ensemble des quatre projets d'édiennes- inclus dans le 
document du MAPAû à la cote O85 déposé lors des audiences du projet de Nonhland Power. 

II est vrai que le territoire agro-forestler est fortement sollicité par ce nouvel usage de ce terrltolre et 
Camille Morneau, dans son avis sur l'hude d'impact sur le Projet DilXOR (PR6). indique que le site 
r e m u  du Parc éolien correspond à 3 96 doksuperfaa Urtais de& zone d'étude, m c i u e ~ ~  Umiais 
retenues on y retrouve plus de 25 % de toute la surface agricole comprise dans la zone d'4tude. 

Combien de bons sol. agricoles mrmt sinsi soliiiites ou retranchés, lors ds6 diffeomeS pha806 da 
construction et ce pour les trois projets concernés : RAIE-DES-SABLES, NORTHLAND POWER et 
AXOR. 

Je terminerai cette partie avec cet exirait d'une rfiponse du promoteur, concernant l'impact 
cumulatif sur les paysages iPR 6, p. 38) : 

r* Par cmw, ConCamMi le h u r  Patc du promohwr NORTHLAND PO WER, situ4 d ST- 
ULRlC également sile plan présenté sur le site lntemet ot7Ïa.d du promoteur, repr4sante le conccqption 
finale, il est évident que cerfaines éoliennes du Parc de NORTHLAND POWER. ainsi que celles du 
Groupe AXDR lnc., pourront être w'&Ies dant WI m$me champs de viyOn. iodement, i'lnursot 
cumddfsur le paysage peut Lptn important. En effet, pour une petite communeuté comme ST-ULRIC 
un ml changement en si peu de temps, peut provoquer de vives r&ctions Y. 

DISTANCE DES COLIENNES AUX ROUTES 

En ce qui concerne les distances des éoliennes aux routes, nous avons déjà traité de cene question 
dans notre Mfimoire sur le Projet de NORTHLAND POWER. 

Constatons que, comme mentionné dans ce récent Mémoire, l'engouement pour l'énergie Bolionne est 
de plus en plus tsmpér6e à mesure que l'information se précise et devient accessible aux cltoyens. 

II y a baisse de l'acceptabilité sociale sur ces projets, entre autres concernant l'impact de8 éoliennes 
dans le paysage et les distances entre IBS éoliennes et les résidences. 

Succinctement, rappelons que l'Association Touristique de La Gaspésie a déjà fait part des risquas de 
banalisation du paysage, créé par l'arriv8e de tous ces parcs éoliens ef nous avons aussi BvoquB ce 
6ujm prWWvnen t .  

Comme les gens viennent en Gaspésie pour voir des payseges, à tout le moins, les éollennes devraient 
Btre 61oign6es des routes principales, de 1,600 mètres, comme cela se fait dans d'autres MRC, 
cerraines demandant 2 LrilomeUoe de dietance. Le 750 mètrea de distance actuel, provsMm du 
règlement de contrOle interimaire de la MRC de Metane (R.C.I.), e s  insuffisant. 

Noux dema ndona un élomwme nt des Bo ï inrps dea rwms a rincipaîes. d 'une di- d'au moins L3pe 
mhuaa. 
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Pour ce qui est d e s  routes secondaires, il faut tenir compta, en plus de la Qrande proximité d e s  
éoliennes, d e  l'aspect sécuritaire. II  y a un danger d o s  à des pièces qui sont  projat4es. à cause d e s  bris 
de mat4rW. 11 devrait y avoir une d i a a n c e  d'au moine 2 fors la buteur de CBL Wmnee. 

Alnsl, au lieu d e  la disfance d B  126 mètres prescrite par le R.C.I., nous croyons qu'une distance d e  250 
mètres  d e  l'éolienne d e  la route serait davantage acceptable. 

C'est pourquoi n w s  faisons cette recommandation : , '  . .  sgusdemanQPns un Bloianemten-de 250 mbves d 'une route 8 econdaire. de I é m  
Cdus' 

DISTANCE DES 6OLIENNES AUX R6SIDENCES : E f f e  du Bruit 

Les distances des  Boliennes aux routes et aux r4sidences. ont  un impact imponant d'une part 
sur  le paysage, et d'autre part, sur  le milieu humain. Ici dans le Bas St-Laurent et la GaspBsie, 
généralement, les populations ninenr a côte o u  à I'int&iur même, des Parcs. Dans le preSem prniet. 
c'est le cas. 

II faut  donc à ce moment, un éloignement acceptable  d e s  maisons, car las éolienne8 ont, sur les 
habitants vivant à proximit4, des  impacts visuels, sonore, d e  même que sur la santé. 

En FRANCE, la direction départementale Affaires sanitaires ef sociales, impose systématiquement une 
distance d e  500 mètres, entre I'bolienne et la première habirarion. 

Comme dBjà mentionne dans  notre MBmoira sur e le Rojei d e  NORTHUND POWERB : il faut 
savoir que dans  un r4cent Rappotî I rsf : Claude-Hsnn Chouinard <I Le retentissemenl du fenodonnemantdss éoii'dnnos 
~ r I B . s n i b d s I ' h a n n o - A ~ ~ ~ i N a t i M e ÿ s d s M M ~ -  1 9 m u r Z M e I .  6 U r k  retentissernemdufoncthnnement 
d e s  éoliennes s u r  la sent4 d e  l'homme, I'Acad4mie Nationale d e  M4decine en  FRANCE, astime que le 
bruit constiiue un vrai risque; il peut y avoir un impact r b l  et jusqu'ici m4connu. s u r  la santé  d e  
l'homme. 

LBS vrais risque du fonctionnement de5 4oliennes. toujours selon ce Rapport, sont  lies B l'éventuslit6 
d'un traumatisme sonore chronique, dont les paramètres physiologiques de s u ~ e n u e  Sont bien connus, 
ef dont l'impact depend directement de la distance œéparant 1'6diinne d e s  lieux de nie, Ou de tranpil. 
d e s  populations concern4es. 

7 
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Pour faire la preuve de l’éventuelle nocivite du bruit éolien pour l‘homme, l‘Académie estime 
indispensable que soient entreprises des Btudes comportant notamment, la mise au point d’une 
procedure r4aiiaiam I’enregisuement sur une periode longue de pIuQieurs sadaes. du bruit Lduii prr 
les éoliennes dans les habitations, puis son analyse à differentes échelles temporelles, afin d’appliquer 
cette expertise aux populations intéressées et une enqu6te ~p~d4miolOgique. sur les conséquences 
sanimires BVemOelles, de ce bruit Bdur eu# 19s IxlwMon a. 

En attendant, le r6sultat de ces études, I’Aced4mie recommande eux pouvolrs publics, que dès 
maintenant, soit suspendu la consiructlon des éoliennes d’une puissance supérieure b 2.6 mêgawstta, 
UbtkQ b mdnr 6 1.MMmevee deahbltationr. 

NOUS s8von.9 qu’a QU60EC. llucune dtude de. ce type ne deet folte encore, alors que nous en avions 
la posoibilitd avec l’exlstenca du Porc LE h9RDAIS. 
En FRANCE. I’Acad6mis de m(lde0lne demenda à titre plëvmtif, d’éîo&tner ka dousnnes de 2,6 
mdgawami et plus à 1,500 mètres des résidences. 

Les éoliennes prBvues dans le Projet d’AXOR sont de 3 m4gawans dans une option, donc. 
au-delà du 2.5 mégawatts ; et, dans l’autre option, de 1.5 mégawatts. Or, l‘impact sonore d’une 
k ï i n e  de 1.5 rn4gawatts pourrait n’&e que 14gèrement plus faibie que ceIui d’une Bolionne de 3 
mégawatts. 

Compte tenu que même avant l’avis de l’Académie de médecine (Francs), les Boiiennes ttasitsnt 
restreintes en France à une distance de 500 mètres des résidences, nous croyons que, dam l’hi actuel 
dea conruis&anwe, La M.R.C. de MATANE. piw son R.C.I., se devrait de doubler la distanni mtre lee 
résidences et les éoliennes, soit : 700 mdtres piutet que les 360 m&tras actuels. 

Deilleurs, d ce sujet, on apprend dans kc transcription de la première partie de l‘audience, Vol. 
1, p. 26, que : la MRC s’est bas& sur le p m k r  Rffpporî d’Audiences pubfiques sur k projet du 
NOROAIS Pr&t de PARC $OUEN de la GASP&IE M : 1091 

LA DISTANCE ACTUELLE DE 360 MÈTRES 
POUR LES RfSIDENCES 

Après v6riïcation. on retrouve peu dc choses dans ce rapport sur las distances, si ce n’est B 18 papa 
144, concernant des modifications des municipalitBs concern4es sur l’implantation d’éoliennes sur leur 
territoire, 1’ eLtrait suivent : 

a A cer Bgard, des diSpos~~ons pffrticulibms onr ére prises. Par ex : une distance minimele de 
590 m. devra etre respecîée sutour de 1’agglomérstion de cinq &sidences et plus, Situees dans 
un rayM de 250 m. ei autour du pérïidtm d’u&an&tion des m u n î c ~  #. 
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On retrouva aussi des rbf4rences aux propositions du promoteur (et non d'une MRC ou d'une 
Municipalité), pour définir une zone d'exclusion de 350 mètres. _. .... . p. 30, 1 15, et 130. 

A cene dernière page, on lit que : le promoteur indique qu'une zone allant de 350 à 500 m., off&& 
une réssrence moyenne dens la mesure où de legeis d&agn?ments pourraient dsuiter de mnoihes 
mnrliiéno d 'explw'catkm. Seion la pmmoteor, au-ddà de 500 m., le &mat SOISMR serait dn mut rrnps, 
P e i s i b E .  

On consista de me ornaita qu'a l'époque, le norme de disrance plus éioignéa m e  Bdiennei a 
résidences tend plutdt vers 600 mètres. 

T o u b ~ r s  à cette pagel 30, on indique que : pour I'év&uaîion des sur /s cIUnBt sawm, des 
pmjets soumis B son examen, le M E F utilise las Normes gui apparaissent au Règlement sur las e 
Carrillres e t  SabliBres b (R.R.Q., 1981, c.Q- 2, r.2). 

Le MRC indique aussi à la page 26 du volume 1 qu'il n'y a pas vraiment de r$glmentation 
I pour dbteminer les distancesl, sauf qu'au nivwau du ministt?re IMDDEPi, ils se basent un peu sur le 
Rûghnmt sur a k &rn' et SebiriBnnr I 

Tout ce que rajoute la représentante du MDDEP, à la page 27, c'est que : 18 MRC mfèm à une note 
d'instruction, dont voici un BXtrait : 

a C'est en fm?, notre note d'instnrctin 98 - 01, qui ref8n, effWlNamem EU m ' k  môuatdel. 
Dans ça, par rapport aux bollennes, on n'a pes de distance vraiment, nous. C'est vr8imWt un 
crirPr0 au niveau du bruit qui doit BtrE respect4 P.  

Donc, nulle psR, à pari ce qui est propos4 par le promoteur, il ne semble, du moins au Quabec, n'y 
avoir rien de spécifique aux disrances des Boliennas par rapport aux r6sidences. Denis Talbot , du 
MDDEP, la d n n a i t  aux audiences sur la Frojuî NORTHUND POWEA n, p. 36, vol. 1 1 

Par le comrnizsaire : c Monsieur T81bot, est-ce que vous, eu minisrere, vous avez des Nomes 
particulières concemant les éoliennes, par rappon aux distances 1) ? 

- Denis Talbot : e Non monsieur le commiss@ire, on n'a pm, à ma connaissance, de nonnes 
particulit!ras Y. 

On s'en remet donc au règlement sur ff les carrières et sablières s du ministere de l'environnement.. 

Par ailleurs, pour 6 les carrières P, il 1361 indiqué dans ce règlement (an. 1 11, que t'aire d'expioiition 
d'une nouvelle cenière doit a r e  située B une disrance minimale de 600 mètres, de toute habitation. 

Noua croyons comprendre gue, la MRC justifia son rapprochement à 350 m. dune r&idence, en bB 
basant sur t'article 12, qui spécifie que : la diStJnCe pourra erre inférieure si l'exploitent SOUfntw d 
I'IyIçHyi. de sa demxs?du, une évduatian du nivesu merunUm do bruit grU bmb dpa  

JN 19 2@@6 @3:32 418 562 7218 PRSE. @7 



E0/18i2995 14: 92 418--502--7218 UNI  VER^ ~ t o  MAI UN^ 

l‘mvimnnmenr, par lkxploitarion de le nouvelle carrière ou sabli&e, et, s’ le bruit dV81Ud eux limites 
de toute zone résidentielle, ou de foufe habitetion iert. 7 7). n‘excede pas 40 dEA, entm 18 h. et 6 h/ 
et 46 dEA, mtm 6 h. et 18 h. 

Bref, nous pouvons comprendre que, le seul critère règlementaire du gouvernement du Québec 
évoqu4 pour évaluer la distance aux résidences en est un qui pone sur le bruit. 

Donc, rien sur l’impact visuel et sur I’impect sur la santé 

De plus, on critàre du bruit esi tr8nspoaé d‘une @.kuarüui d’exploitsron d‘une u r n e ,  B adb de 
l’installation d‘éoliennes de 30 4tages. 

Pour citer Manin St-Gelais. un résident de ST-LEANDRE, situé à 380 mètres d‘une bolienr>b, : 

u Si on dir qua çe feitoes de bru». je pmse qu’on conte des menterhrs. Moi, je ha mtmde de 
ma salle de bain quand je  suis an dedans de le meison. Je suis pas contra çe, msis je Suis 
contre les distances qu‘il y a prdsenment, OK 1 z ..(p. 28. Vol. I I  

et à I8 page 27,.. apprenant qu’on se basait sur la règlemenration u des carrières et sablières m : 

I Je D ~ S A  4u’iI y a une difWawce entre une wrnh de sable. le brwt qu’elfe M, I’ri>4aecr 
visud, puis une éolienne aussi Y. 

En fait, pour nous, il est clair qua ce critCe est inadaptë e t  peu pertinent B la situatlon acnwlie. On 
ga base sur une situation industrielle d‘un tout autre ordre, pour justifier une distance minimale de 360 
mètres. II faudrait établir d‘auîres moyen@ de mesurer le bruit provenant d’un Parc Won, avec 89. 
paramètres particuliers. 

II faut modifier cette norme véiu8te. sur les distances dans le R.C.I. de la M.R.C., le plus tbt possible, 
ou encore, dans les règlements des municipalités qui peuvent être plus sévère que le R.C.I. et obliger 
le promoteur à s’y mumettre. 

J‘èvoque tome cene situation de6 modifications aux R.C.I .  et règlements municipaux, dans nobs 
Mémoire sur le Projet I de NORTULAND PûWER e, aux pages 70 - 11. 

A défaut actuellement d’un cadra global, nous recg-. ou’une no rme D- r 
ancernant les distanr;es RJ r rwim au x éoliennaa. soit etab lie- nar le MDOE. 
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Dans notre esprit. cela n'empkherait pas une M.R.C. ou une Municipalit4. d'4tablir une règlemsntstion 
plus $avère s'il y a lieu, que celle du MDDEP. La Norme du MDDEP devrait doubler les distances 

les r6sidences et les Boliennes. 
axueflw. pt4vues dans b M A C .  pour les rowm ~'m'Palfv3. SncandairCra et pour &ô dhfJUWM pnbs 

Maintenant, rappelons qu'en date du 15 juin 2006, nous n'avons pas reçu la réponse à la 
question du BAPE, du 7 juin 2006, our le climat sonore avec cartographie des  isophones avec 
l'empiecement dfm rbsidencaa. 

Nous devons donc nous en remettre à - - l'Annexe L. d e  I'Etude d'impact du promoteur : e Calcul da 
l'irnpect sonore du futur Parc tolien D réalisé par V/NACOUST/K Inc. 

Cene h u d e  du prornoreur ne nous rassure guère sur le A respect des  Normes, puiwu'il en 
resaon que la llmire sonore de  40 dbA la nuit. pour la zone r4eidentieUe. serait dépassée à 3 des  cinq 
porcrul cboeptews. 

Sur les cinq points récepteur d e  jour. un est B 44 dbA et un autre est a la limite de 45 dbA. 

Rappelons que. l'organisation Mondlale d e  la Sant4 indique que le sommeil est peRurb6 ci le bruit 
ambiant depasse 35 db. 

La réception d u n e  cartographie des  isophones au moment d e  joindre notre Memoire, nous éclaire peu 
car, contrairement à la demande du BAPE, l'emplacement des  residences n'est pas indiqub. 

RECOMMANDATIONS SUR LES DISTANCES 

- 
- Les effets sur la santb d4crits dans le Reppen d e  l'Académie Nationale da Médecine ( FRANCE), 

b norme Uniquement bas4e sur le bruit. en rdf4rence au règlement sur u les carrières el 
segye, .)r 

la non-prise en compte do l'impact visuel sur  le proche rdsident 
les inqui4tudas devant I'Gtude sonore d e  WNACOUST/K/nc,. en relation avec les Nome8 dü 
I'0.M.S. 

tout cela nous am4ne a recommander un éloignement supérieur a 700 metres des résidences. 

Dans le cas pr4sent. $tude dasi canes. notre Beule alternative si on ne veut pas rayer k 
projet d e  la carte ou le r4duire à une faible puissance , est de recommander un projet n'incluant que 25 
éoliennes de 3 rn4gawans. situées partout où c'est possibk B plu6 d e  700 mètres de distance rn dan8 
les ames cas. à une distance emnt 500 et 700 mètres. Ce choix des Boliennes à retenir. doit puid 
exclure las éoliennes 30 et 31, sur lesQuelles nous reviendrons. 

- - 
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Suite à ces conditions, nous avons pu d4nombrer. en nous basant sur la cana a ReaVictiDnm 
règlementaires, variante 2 *. que nous retrouvions au moins 15 éoliennes au-dela de 500 mebas et au 
moins UM dizaine à des emplacements limitrophes d'une ZMB de 500 m&es et qu'il faudraii à ce 
moment, deplacer de leur emplacement actuel (moins qua 600 mètresl, vers la zone de 500 mWes et 
plus. 

Nous pouvons, sur demande, fournir le num4ro de toutes ces éoliennes. 

Le déplacement d'éoliennes est faisable. car comme mentionnt2 à la Page 63, Vol. 1, des transcriptions, 
le propri4îaire du lot où sera l'éolienne. pem discuter de l'emplacement final avec la promoteur. 

D'autre part  il semble y avoir pour le promoteur, une ouverture aux modifications. P. 12, dtas 
vanscriptions, Vol. 1. : 

Par le président : Monsikur ûagnon, s'il y avait une modifc8tion BU Rciglement de conndhi 
hthmeim ouper un &&ment munimipal de ST-ULRIC, de 18 Municipbiird de ST-ULRIC, à l'effet qu'on 
d@&m h @ne d y ~ c  ies nlsidences cinq c m  metnrs fs00 ml, est-ce que ça vaus wudu, vous && 
1 'epp/iqusr 7 

Par M. Laoia-Gagnon : Bon sct-t, ia fapm dont le pm/ot est pnjsmtd, nous avons tout 
mis en place pour respecter le RCI, k Règlement de contrûle intérimaire actuel, contemporani. qd 
existe. s1  y en b un JUWe ou, s?î y a un changement de loi, bien, nous verrions à ce moment-ià. Le 
projet qua nout avons ici, il respecte ia &&nmnmrion an vigueur. 

P3r le président : Avec les dismces, le projet qu'on a vu sur la C8*, sion appiiquuit cinq CWR 
m8ms 1500 m), est-ce qu71 Bst encom fpUsable ? 

Par M. LouisGagnon : Bien, pas dJnS les positions qu?i y d actuellement, 

Par (a prQsidem : Ma& d a w k  a r p . c e s d ~  7 

Par M. Louis-Gagnon : II faudrdit voir. On n'a pas fai? cei exarcicelà. 

Voici donc notre recommandation dan8 le cas d'un Projet avec 25 éoliennes : 

ne dmts nfe 
r des 40 i l e ~  

NOUS dema n w  0 APE. dlr<irr b çes &..p.@& D XXOR. de rec-nder u 
rrcl 700 rnetres antre 401 iennct et  une ré- to ut en oerme-t.@ I .  

dans la zo ne 500 ii 700 m& res lorsau'ii ossible de faire a m .  

12 
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NOUS DEMANDONS AUSSI A LA MRC. de doubler la distance actuelle des routes principales 
et secondaires aux éoliennes selon le RCI. 

NOUS RAPPELONS AUSSI AUX MUNICIPALITÉS concernées, qu’elles peuvent aussi voter des 
règlement en ce gens, qui s’ils sont plus sévère6 que le RCI, ont pr4s4ance sur celui-ci. 

Si le R.C.I. de la MRC est DIUS sévère, c’est lui qui a force de loi et les citoyens ont intérat h faire 
pression sur leur MRC si ils ne sont pas satisfaits du règlement de leur municipalité. 

Cette option devra d’autant plus Btre utilisde qu’au moment de joindre au BAPE le présent 
mémoire, noua avons pris connaissance de la clause 2.1 de l‘entente entre la municipalité de 3-Ulr ic 
et le promoteur (DQ3.33 qui parle d’une distance de 350 mètres et non 500 mètres entre Boliennes e t  
résidences. 

Comme il est connu qu’un mouvement s’est dessin4 pour auQmenter les distances entre residences et  
Bollennes, on peut se demander si cela n’a pas été un argument utilisé dans les négoclatlons de la 
municipalité avec le promoteur en vue d’arriver à cene entente. De cela découle que les résidents 
pourraient se retrouver avec la vieille option d’une Bolienne d 350 mëtres de leur rdsidences avec le8 
inconvénients que cela implique. 

EOLIENNES 30 et 31 DANS UNE ZONE D’&ABLI&IES 

Lors des audiences du 24 mal 2006, vol. 3, p. 64 - Camille Morneau du MAPAQ, indiquait : 

n Et les deux doliennes qul srnt  prévue dans les érnblières. sont pdvues dans des é r a b l h  d 
sucre de trës haut potentiel.” 

A la page 80, il y a 1’6Change suivant entre le président et la représentante du MDDEP ~ 

Par 18 président : Vous allez me corr@er, je pense que, madame Dugont, vous pouvez peut-Bltre 
compléter ce que vous avez dit tout d I%reure ou le rappeler sommairemen?. Donc, je R M S B  
qu’il y a un engagement du promoteur d’envisager des emplacements alternatifs pour ces deux 
(2) sires en ërablière ? 

Par mme Céline Dupont : C’est ce qu’ll m’a donné en réponse à notre question rdarlve d 
l’emplacement des 4oliennes qui sont prëvues dans les émblières. Nous favoriserons bien sûr, 
s’il y a pas unouante (50) éoliennes d’tmplanEBes. s’tl y en a seulement vingt-cinq 125L c‘est 
sOr que nous, on va favoriser les emplacements où il y a le moins d’tmpct, Ça c’est une 
chose. Et si les cinquante (601 sont implanMes, bien sûr qu’on va essayer de feire en sort6 
QUWIC?S ne soient pas dans les Brablières. 

En vue de préserver un territoire agro-forenier déja sollicité fonement par l’arrivée de 
3 nouveaux Parcs doliens dans l’Axe Baie-des-Sables, St-Ulric e t  3-Léandre et, compte-tenu 
du vBS haut potentiel des érablières concernées, ou 50 4oliennes. 

POUS recommandpns d‘exclura de la zone de ce 5 Bmbtières. las éoliagaar 39 et 3J, 
-2 sur ’ s V iant . I .  . 
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L' AVIFAUNE 

Des constatations ressortent des préoccupations sur I'Avifaune, exprim4e durant 18 première 
panio des audiences. 

- II y a ;b date, une m6thodoloGie d4ficiente au niveau des suivis aviaires. 

II y manque acrueiîmrrnt dm invernires pour lea paseereaux et le S W V ~ M  

II y a une interrogation sérieuse sur la possibilité d'un corridor de migration des a MôeRUX marin8 
II dans la Vallée de le MatapBdia, qui pourrait inclure le secteur Matane, St-Ulnc et en Hriphérie. 

II y a un corridor de migration des a oiseaux de proie D , le long du %-Laurent. 

- 
- 

- 

Nelson Fournier, du ministet.e des Ressources Naturellas / secteur Faunel, indique, p. 56 du V O l u m  2. 
de 18 première partie : 

Actuallsment, les données disponibles ne nous permenwt pas vraiment de voir l'ampleur de 
Ia Dmbiëmatique du parc actuellement prévu. 

Et, p. 73 : 

Au niveou de la rBductiOn des Impacts, je panse que la meilleure s d d ,  c'est tnubwa 
de feire des 4tudes d'avant@mjeî, de documenter les corridors de migration et msuiis 
de localiser les pdlrcs &iiûns en fonction de ces corridors, de façon à les 4wter. 

C'est pwt-@tno pas ce qu'on 0b-e actuellemmi dRnS la r4gion. et peutdire 
au Oudbec où on arrive plutût avec des pmjets un petit peu d4j& conï@urds, /es 
mW8ntaha.s se font rn4tn3 1uI pebt pl<u &s, P 

Je pense qu'il y wreit peut-etrs des leçons à tirer, si on veut &u'ie lm impects, c'es8 
de réaliser des @tudes vraiment avmt de penser a con figurer le perc. 

Plus loin, p. 73 ..(toujours par Nelson Fournier) : 

Dom, notre souha&, c 'mr &tdt d'm'ver .4 reconiïgurer le par0 en fonction d'ddter U 
zone la plus intensbment utilisée par - les orsSeux de pmie 1. 

A la IumiAre de ces éléments, nous consid4rons pour notre pan, que la localisation finele de8 
éoliennes du Parc AXOR, ne devra être finalisé qu'apres r4ception des 4tudes et suivi$ peninenm, afin 
de proteesr ad&umement i'evifuum. 

1P 
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Nous pensons égalemenl que le scénario à 25 éoliennes permeîîrait d’éviter plus facilemem les zones 
9nsquss  et g v ‘  i iv du représentant du M.R.N. 1 Secteur 
hune /, (M. Nelaon Fournier) p. 70 : 

Je peux y eller. A p m i e r S  vue. le nombre mmns Yevé, je pcaise que çe devreit cowrif 
quand même une moins grande supefficie, si  je perle au niveeu du diemètre dans les 
aïm. et y rique auSIpi de couvnl me moins gmok largeur du comiior de 4radwz.  

Je pense que le sc6nario B vingtcinq 125) éoliennes, pour les oiseaux de proie, II stu& 
beaucoup plus faaïe d’évitwpeut8tre les cinq premieIS kilomètre 16 km) où on pense 
qua la mOni6 dar oirvrsux de proie ~ ~ m u b f .  Parce qu’avec souiimmf vhet-cirq l25i 
doliannes à placer, on est C8p8ble Plus faoiïemmr dYviter les zones où on W2hDpa d@s 
prUbl&neS. 

Pnr le président : 

Vous @arler des cinq prMnRsrs ülam8tres /5itml, le h g  du fieute. c‘mt ça ? 

M. Nelson Fournier : 

On parie que fes o~baux de proie uaZwaient probabhnmt haî oinq pnnJen Mombtm 
16kml le long de la cete du Sainr-Laurent. Et donc moins de pleni d’éoiiwnes dens M) 

secteur-là, mieux ce mra pour les oiseaux de proie 

Comme le temps presse pour effectuer les bons choix, concernant les préoccupations gur 
I’avifaune, il est dommage notamment au niveau d‘Environnement-Canada, qu’on ne soit pas pr& à 
diffuser des documents ip. 82. Voi. 21 qui pourraient wutenL farmeüement. comme dsna w cO0-u. 
un corridor de migration pour les oiseaux marins pouvant passer pnr le secteur du Projet d!AXOA. 

Pourquoi les diverses inslances gouvernementales concernées, n’ont pas mis en marche des études 
systdmatiques rdi6as à I’avifaune, versus l’implantation d’éoliennes. alors qu’il était très envisageable 
depuis le premier appel d‘offres d’HYDRO-W&3EC. que la MRC de Matene serait fortement dIkit49 
par CBS projeta 7 

Comme on mise beaucoup sur la documentation sur l e s  migrations nocturnes , cnr la plupart des 
espèces migrent la nuit, nous avons tait appel 8 un spécialiste du radar, M. François Gagnon, 
iuwQnnBes fournies à la ~ l s s r l o n  sur demandel, pour regardw la présam prqat ei ajouter dse 
commentaires pouvanl enrichir ce chapttre sur I’avifaune, versus le Projet d’AXOR. Le tout est joint 
B - - - l’Annexe 1. 
Nos remarques sur le méthodologie déficiente. proviennent nofarnment de  saii cornmentrireo. 

. selon M. Gaanon. i i v a D  r4sence d ’un autre corridor miantoirû d m +  
réaiw de ~ et dont nous vous demandons de tenir compte. 

Parmi les autres BIBments, je citerai l’Association québécoise des groupes Ornlthologiques. qui 
indique qu’on sous-estime 18s taux da mortalit6. 
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Dans leur Mémoire sur le Projet da Sky Power, A Rivière-du-Loup, ils citent dans la l iérature 
scientifique, I'Etude de Barrios et Rodriguer (2004) Ref.: IEerdoa. L. & A. Rodrlgusz. 2oM. Lbhevlourd d 

mesure des taux de mortalité atteignant .19 oiseaux dia proie téoïinne tan ; ce qui pourrait représenter 
une monalite de 9.5 oiseaux de proie par année, pour l'ensemble du Parc Bolien d'AXOR présentement 
an eudlencoa ewçlubm le parc aauel du Nordaia. 

wdmrnnsnra) e~rrslatn d rOaNq4Ani monirty ytoca-uhora ri4 rurbna. J a i m d  d A#ed -41 : 72 - S1.1, q d  

Suite A ces divers éléments: 

'AXOR ne satt &ab lie gu'iar& mmandons aue la confiauration final- oarc d 
&fi et ment I'avifaung, suivig MIT' ~nentp, &-te 

nous recommandons : 
que si un groupe d'éoliennes cause un taux de mortalité anormalement élevé, le promoteur 
s'engage 9 ks arrêter ou I s s  ddm8Mger. 

Au niveau des % j y k  nous r-: 

bien cwcniâar lep caract(kbotiquB(E de id migrath et combw d'oiseaux passent. 
Que le promoteur finance un suivi avec des observateurs de façon permanente sur 5 W. pour 

Que tous les suivi8 du Parc if? NORDAIS, et du p f 4 m t  PROJET, soient rendus publics. 

-: 

Un wivi de 0 mortaiiré bes oiseaux 6ur 5 ana, piutbr QUO 3, ce qui IU roprOeonte qu'un 
cinquième de la durBe de vie prevue par le promoteur dss éoliennes, afin d'assurer davantagce de fisbilita 
dos donn6es. 

L'ensemble de ces Suivis devra Btre réalise par des entités independantes du promoteur. avec 
des budgets cons4quents. 

COMPENSATIONS : IMPACT VISUEL 

Tout comme lors des audlences du BAPE, sur le Projar de CARTIER i?NERGlE, à MIE-ûES- 
SABLES et celui de NORTHLAND POWER B ST-ULRIC et ST-LÉANDRE, des cltowns se mnl 
plaints devant votre Commission, de I'instaiiation d'(k>tlennes dans ieur champs vbuei. 

Si malheureusement des éoliennes demeurent problématiques A ce niveau : 

17 
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- b promoteur devrait compenser la perte visuelle dO au déboisement forestier.. 
. Il doit prévoir et réaliser des aménapements paysager pour limiter les vues. 
- I)BM lee CBB de particuliersi &tact& prr le prqet, des g w  qui n’ant ~IUL soliuOe l’instdlstïrn 
d‘éoliennss aumur de leur propri6t6 e t  qui ne sont pas Jas B des contrats d’option. 
Noue r e c o w  do n O ou‘une camPaaae*pnfiwc iere leur 50.1 i ac -. . .  

I I  fam pr&oir un mécanisme en ce m s .  Nous croyons qu‘il n’est pas suffisant que de l’arpent 
soit remis ta des Municipalités comme compensation financière pour l’utilisation du tenitoire. I I  faut que 
dee montants se rondent directement aux persMnos affectéen, car ri le milieu danci L e q d  la PgVdptDn 
vit est perturbé, les éoliennes peuvent devenir un irritant à cause de leur proximité, 4 cause des 
d6savantages qu’elles amènent à leur milieu de vie. Cependant, l’idéal serait le rsnait ou la 
re&ca&sa . tioncissbdiennag w- ‘ uea, de cenains mnpkemenui prévus inirialemem h k p l s n  
du promoteur. 

UN FONDS DE DCMANTELEMENT ABSENT 

Comme mentionnd lors du depst ds notre MBmoire sur le Projet de NORTHUND POWER, 
nous appuyons le contenu du document du Gmupe Golien de I’UOAR, sur les c a u m  at cunséquencea 
du vieillhemen t prdmaturé des Boiiines au Canada. 

A noue avis, le démantèlement des Boliennen, est un probl4me qui ntkessite d’accumuler de feçvn 
prBventive, des fonds. le plus tôt possible. 

En fait, nous croyons que d8s la première ennh d’ophthn. un fonds à cet effet doit Btre mla en piaca 
par le promoteur. 

Dans Is cas preent, non seulment le promamur n ’ e s  pas soumis à l’entente da criSnion d‘ue 
fonds de démantèlement, à panir de la dixième année que l‘on retrouve dans les projets soumis, dans 
le d e  de l’appel d’offrw d’HYDRû-QUÉüEC, mais an fait, il n’a aucune obüpjth do 88 conaiituef 
un fonds. dans le cadre de ce contrat hors d‘appel d‘offres. 

Ce n’est pas suffimnt de se fier sur la vltleur eu recyclage ou B la revente des mmposanhrs et sw le 
fonds de ri~serve pour réparations majeurs, pour assurer le démantelement inîégral du Parc Wiim ts‘g 
y a J i .  

Dans ces circonstances, NDUS rscmmundofls au EAPE d ’aiaer la c 
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AUTRES POINTS 

11 Dans la Secteur du Lac Minouche, si les éoliennes 12 - 13 e t  14 demeurent, il y aurait lieu da 
les dhlacer à 700 mètres des résidences du Lac. 

J) Nous souhaitons aussi que le Rapport du BAPE soit davantage pris en compte Par Iss instances 
décisionnelles, aux étapes subs&quentes de l'autorisation ou non, du Projet. 

Rappelons simplement que, m Rapporî 1 O 9  du BAPE, sur le Parc actuel du MORDAIS, 
demandant d'installer les Parcs éoliens en zone non habiten ~ 1 :  que plusieurs des 
reaunmandations du Rew>on 21 7, sur le Parc U i e n  de GIRTiER ~AIERGf.6 à SAIEMS- 
SABLES, n'ont jamais été min en application. 

K) II faut envisager dans les possibilités, l'installation d'4oliennes dans de futurs projets avec moins 
de mncentration dans des secieurs. Ainsi, dans la région, on quintuple presque le nombre 
d ' é d i n e s  ax is~mer ,  par rappwt P maviwam, dans rere Baie-c&s-Sables, St-uLic st St- 
Léandre, si tous les projets sont acceptés. Par ex : de petits projets de 5 B 10 4oliannes 
pourreient être reparties dans le territoire da 5 villages diffeirents, plutôt qu'un gros projet d6 
50 Wiennes d un seul endroit, Cela n'est cepandant pas pertinmt pattait, oelon la topoeraPhiB 
ou la paysage. 

Ces option0 prévues a l'avance, permmaiem plus aisémeni la rdocaï i t ion d ' é o l i ,  e h ~  
aux premières consultations. 

LI nous souhaitons aussi indiquer qu'il apparaît souhaitable que I'Etat s'implique den8 la Crb- 
de Parcs 6oïbns dans les a n n h  d venir. Outre ia modèle privé qui nous est actuellement 
propos4, 1 ' ~ n r a t i o n  do parcs propriete de l ' h a ,  offrirait davantage de 84eurit4 on do 
problèmes reli4s à des riklamations ou au d4mant8lemant, entre autre. 

II faut aussi augmenter la p r m  de puissance accord& aux projeta da p u c r  
communautaires créés par des gens, ou Municipalites, se situant aux endroits où sont les parcs. 
Ces parc8 pourraient aussi Btre r4elis4s en partenariat avec l'Entreprise privée ou I'Etat. 
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CONCLUSION 

Noua appuyons. en g&néral. le développement de l'énergie éolienne. une énergie renouvelable 
gui ne constitue pas une source de gaz à effet de serre rejetés dans I'aImOsph8re. et  qui contribue à 
artlrindrs br M s  du Protocole de KYOTO. En croisaonca rsrnarquable au W W ,  ,'- 
bolienne. si eile Wneficie d'un bon encadrement sera incontournable pour no8 choix BnergdtigueJ 
futurs. 

Cependant. Pour nous, le Projex du Groupe AXOR Inc, n'est pas acceprabis d8ns sa forme 
actuelle. II ne le sera qu'en tenant compte des recommandarions que nous avons faites. cBr son impsct 
enwironnemenW 8t social aera impvPant 6ur notre tsrtitoi*e. dqiS foroirmam soüicite dans un u>ntexpp 
d'impaa cumulatif. par d'auaes proiets du mame ~ype. 

Nous tenons a remercier la Commission du BAPE de son écoute et lui wuhaiîons do bonnes 
r6fiw'ons en vue de son RappMt. 

GUY AHIER. redaneur du Mémoire 
pour 
UNI-VERT R$OION MATANE. 

2N 19 2BE6 @3:35 418 562 7218 PûûE. 18 



Annexe 1 

U h I  VERT REG MATANE P A b t  2 2  

Commentaires faits par François Gagnon, 
Etudiant à la maîtnse en ressources renouvelables, 
Universitd du Québec B Chicoutimi, 

Dans le cadre du projet LMveloppement d’wparc éolien dans la MRC de Matane. 

Pour Guy Ahier, 
ûroupe envimnnemental Uni-Vert région Matane 

15 Juin 2006 

A-Methadofogk 

1- Les suivis avaire pour le projet d’éolienne montre des lacunes 
mEthodologiques importantes. 

2- Les périodes quotidiennes importantes pour la miption sont la nuit, le matin 
à l’aube, et le soir au crépuscule. Environ 66 YO des espèces de passereaux 
migrent la nuit (Evans et O’Brien, 2002) ce qui devrait signifier une 
proportion aussi grande sinon plus de la population totale appartenent à ce 
groupe si on prend en compte l’abondance relative de chaque espèce qui 
migrent la nuit (Gagnon, 2006, comm. personnelle). 

3- Les espèces de passereaux qui migent le jour le font surtout le matin. 

4- Les canards migrent la nuit ou le jour, mais g é d e m e n t  prennent leur envol 
le soir (AOU, 1992 - 2002). 

5- Les oiseaux de rivages font de même que les camards, mais certaine espèces ne 
tendent B prendre leur envol qu’à marée haute (AOU, 1992 .2002). 

6- Les départs migratoires quotidiens sont largement conduit par les conditions 
météos (Richardson, 1990). Ce fait n’est cependant pas systématique. Par 
mauvaises conditions des espèces peuvent migrer massivement si on se trouve 
dans la période ou le stimulus de mijpr se fait sentir et ce même si les 
conditions m&6o ne sont pas tr-15~ favorables. Alors la migration peut se 
concentrée à certaines altitude plus que d’autres, généralement plus près du 
sol qu’en altitude. 

7- La vallée de la Matapedia peut servir de corrdidor migratoire entre autre pour 
les canards de mer qui effectue une migration entre le %-Laurent et la Baie 
des chaleurs ou le Golfe du Maine. 
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8- La migration des canard3 de mer au dessus des terres a lieu surtout la nuit 
(AOU, 1992-2002) La migration au-dessus de la mer se fait durant le jour. 

De ces faits, une méthodologie approprik de caractérisation de corridor migratoire 
d’oiseaux devrait absoluement tenu compte de la migraton nocturne. Une étude qui 
omet cet aspect est invalide. Seule l’utilisation conjointe de radar météo, de radar 
maritime, de radar polm~méuique, de microphone et de relevé visuels aux fiodes 
migratoire appropri&s peut servir à caracteriser un corridor migratoire pour des 
espkes précises autant en période diurne que nocturne (Gagnon, 2006, comm. 
personnel). 

Ces faits mènent aussi au constat suivant : la recherche de carcasse doit se faire dès 
l’aube, avant que les animaux charognards tels corneilles, corbeaux, goélans, renards 
etc, ne viennent chercher les oiseaux blessés ou tués. De plus, on sait que ces animaux 
charognards sont capables d’appendre où et quand chercher cette nouniture, donc il y 
a un fort risque de voir disparaîî la moindre carcasse si cette recherche n’est pas 
faite à temps. Autre fait, la succion des éoliennes pourrait projeter des oiseaux au sol 
et les blesser au point de les rendre non-fonctionnels au point de vue du vol. Ce fait 
doit être considérer pour établir une aire de reckche de carcasses. Il en va de même 
pour les chauves-souris (Gagnon, 2006, comm. personnel). 

Autre point concernant la recherche de carcasses, les conditions m& prévalant 
durant la nuit doivent être considéc&s dans la probabilité de trouver des carcasses : 
par exemple, les conditions météo favorisant la migration massive ou le vol A basse 
altitude (Gagnon, 2006, comm. personnel). De plus, cette recherche de carcasses 
devrait se faire par une entité indépendmie au promoteur. 

d’m.rr idor  minratoire dans la réeion de Matnnq 

9- D m  la région de l’estuaire maritime du St-Laurent, $i l’automne 2003, dans 
une étude effectuée entre le 29 juillet et le 31 octobre (Gagaon, 2006, COIMI. 

personnel)., il y avait de tout hidence un autre corridor de migration entre 
Pointe-des-Monts et Baie-des-Sables (Gagnon, 2006, comm. personriel). Ce 
corridor migratoire pouvait varié d’une nuit à une autre dépendant de l’origine 
des vents et leur force. Sur la rive-Sud, ce corridor migratoire pouvait aboutir 
â Matane certaines nuit alors qu’il aboutissait à Rimouski pour d ’ a m  
(Gagaon, 2006, comm. personnel). 

10- Le corridor migratoire est centré enire Pointe-des-Monts et Baie-&$-Sables 
mais peut être de 10 à 20 km de part et d’autre de cette ligne (Gagnon, 2006, 
corn. personnel). 

11 -La situation est inconnue dans cette région le printemps (Gagnon, 2006, 
comm. personnel), mais des aspects géographiques laissent croire qu’il 
pourrait s’agir d’une zone importante .dans le processus de corridor 
migratoire, de repos et de ravitailiement des oiseaux. De plus au printemps, 
diverses études montrent que l’altitude de vol est plus basse. 
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12-L’altitude de vol des passereaux varie d’une nuit à l’autre, et d’une heure à 
l’autre, mais à l’automne 2003 elle etair gértéraiement sous les 1.500 m dans le 
Secteur du Bas-St-Laurent-Gaspésie (Gagna, 2006, comm. personnel). 
L‘dtitude de vol est ghéraiement plus basse à mesure que la nuit avance. 

13- Sur la Côte-Nord, l’activité migratoire se concentre dans les premier cents 
mètres au-dessus du sol. La situation en Gaspésie est moins claire à came de 
divers aspects techniques (Gagnon, 2006, corn. personnel), mais semble &tre 
similaire. 

Même si cette étude ne porte pas explicitement sur la recherche de conidor de 
migration dans la &@on de Matane mais plutôt sur la distinction entre la mkgdon 
sur la Gaspésie et la Côte-Nord, Gagnon (2006, CO-. personnel) & m e  qu’une 
étude qui porterait spécifiquement sur l’identification d’un comdor migratoire de 
passereaux entre Pointe-des-Monts et passant quelques part entre Matane et Rimouskj 
réussirait à prouver ce fait. Cependant, l’attitude à laquelle se concentrent les oiseaux 
demeurent  COM MU^. 
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